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EXERCER L’ACCÈS À L’EMPLOI, PÉRENNISER ET ÉTENDRE PROGRESSIVEMENT 
L’EXPÉRIMENTATION TERRITOIRES ZÉRO CHÔMEUR LONGUE DURÉE COMME 

SOLUTION DE RETOUR À L’EMPLOI POUR LES PERSONNES PRIVÉES DURABLEMENT 
D’EMPLOI - (N° 1484) 
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Mme Perrine Goulet et Mme Le Nabour
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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il apparait injuste que les territoires antérieurement habilité le soient encore alors que cette 
expérimentation ancre dans la loi le dispositif. 

Plus généralement, une telle disposition vient interroger la sortie du dispositif. il ne faudrait pas que 
territoire habilité un jour le soit pour toujours. 

 


